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Les contestations de l’élection d’Innu Takuaikan ont été 

rejetées par le Comité d’appel aujourd’hui 

 

UASHAT MAK MANI-UTENAM, le 25 juillet 2019 - L’élection du chef Mike 
Mckenzie et de ses conseillers au sein du Conseil des élus, laquelle a eu lieu le 
26 juin 2019, est maintenue et les deux demandes de contestation de l’élection 
ont été rejetées aujourd’hui par le Comité d’appel.  
 
M. Normand Pilot contestait l’élection du chef Mike McKenzie et du conseiller 
Normand Ambroise et M. Roland Thirnish contestait quant à lui l’élection du chef 
Mike McKenzie et des conseillers Antoine Grégoire, Kenny Régis, Dave Vollant 
et Normand Ambroise.  
 
Le Comité d’appel, en raison de l’absence de preuve digne de foi pour appuyer 
les allégations et en raison du non respect des délais prescrits dans le Code 
électoral, a rejeté les demandes de contestation dans une décision rendue 
aujourd’hui.  
 
La contestation et l’annulation d’une élection emporte des conséquences graves 
autant pour la communauté que pour les candidats élus et, dans ce contexte, le 
Comité d’appel précise dans sa décision que « les requérants ont manqué 
énormément de sérieux dans leur démarche ».  
 
Le Chef McKenzie se réjouit de la décision rendue aujourd’hui : « La 
Communauté s’est exprimée lors de la dernière élection et nous devions nous 
assurer que cette démocratie soit respectée. Je suis heureux de la décision 
rendue par le Comité d’appel dans le dossier et j’entends continuer à exécuter 
mon mandat avec la plus grande humilité pour le bénéfice de l’ensemble des 
membres de la Communauté ».  
 
Dans le cadre de ce dossier, le Chef et les conseillers étaient représentés par 
Me Robert Gagné.  
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